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RÈGLEMENT DE LA COURSE

les 3637 KMs DES KÉPIS PESCALUNES

16 Novembre 2020 - 15 Janvier 2021

La course :

La course « les 3637 kms des Képis Pescalunes » est un évènement virtuel qui se déroulera du 16 novembre 
2020 au 15 janvier 2021.  

Cette course est organisée par l’association « les Képis Pescalunes – Terre de Camargue », dans un but caritatif 
afin de récolter des fonds au profit du Téléthon 2020. A cet effet, une convention a été signée entre l’association 
et la coordination de l’AFM TELETHON Montpellier Est 34.

Les fonds collectés par le biais des frais d’inscription - à l’exception des frais de gestion retenus par le site 
Adeorun -  seront intégralement reversés à l’AFM TELETHON.

Inscriptions :

Plusieurs défis sont proposés, l’objectif étant de réaliser au total 3637 kilomètres : 

1. Défi GPS 3637 (distance minimum 1 km) :

Les adeptes de course à pied, runners aguerris ou sportifs du dimanche seront invités à réaliser un 3637 avec leur 
GPS en marchant ou en courant, en poussette, en rollers ou en trottinette.

2. Un défi vélo sera à réaliser (363,7 kms) seul, à deux ou par équipe de 3 (+ de 16 ans). Les kilomètres réalisés 
sur vélo d’appartement ou vélo elliptique sont valables.

3. Une course réalisée en 36’37 sera également proposée, il s’agira de réaliser la plus longue distance dans ce 
temps unique.

4. Enfin un challenge « course libre » est ouvert à tous ; l’objectif est de réaliser le plus de kms possibles et de 
partager son chrono.

Tout engagement est ferme et définitif et ne fera l’objet d’aucun remboursement pour quel que motif que 
ce soit.

Inscriptions uniquement par  internet sur le site ADEORUN 

Aucun transfert de dossard n’est autorisé. Course ouverte à tous à l’exception du défi vélo, réservé aux plus de 
16 ans.

Assurance :

https://les-kepis-pescalunes.adeorun.com/
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L’association « les Képis Pescalunes – Terre de Camargue » est couverte par une police d’assurance souscrite 
spécifiquement dans le cadre du Téléthon 2020 avec la MAIF.

Sécurité & Conditions sanitaires :

Chaque participant s’engage à respecter les mesures sanitaires en vigueur au moment de la réalisation de son 
défi (respect des gestes barrières, port du masque en dehors de la pratique sportive, attestation dérogatoire de 
sortie…).

Droit  d’image / CNIL :

Les participants autorisent expressément les organisateurs, ainsi que les ayants droits tels que les partenaires et 
médias, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à l’occasion de 
leur participation à l’épreuve, sur tous les supports y compris les réseaux sociaux, les documents promotionnels 
et/ou publicitaires et les livres.

Conformément à l’article 27 de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès 
et de rectification pour toute information concernant notre fichier.

Classement et Remise des prix :

Les résultats de chaque défis seront publiés via la page Facebook des Képis Pescalunes à l’issue de la période 
définie.

Les performances remarquables seront récompensées par un lot de goodies à l’effigie du Téléthon 2020.
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